
INFOS MAIRIE

Le Mot du Maire

Le Maire,

 

Ludovic POUILLOT

Chères Neufmonastériennes, Chers Neufmonastériens,

Avant toute chose,

MERCI, pour votre patience, votre courage, votre solidarité et 
votre enthousiasme dans cette période particulière de crise 
sanitaire,

MERCI également au personnel communal (agents administratifs, 
techniques) qui a dû manœuvrer entre deux eaux et faire de 
son mieux,

MERCI à tous les autres acteurs de la commune, agents scolaires, 
Mme STECKER VALETTE, directrice de l’école élémentaire, ainsi 
qu’aux diverses associations et entreprises de la commune,

Et en�n, MERCI aux membres du nouveau conseil municipal qui 
viennent de m’accorder une nouvelle fois leur con�ance.

J’ai également une pensée pour M. Carmona, qui ne nous a pas 
épargné dans sa dernière info. Je lui ai répondu en privé pour épargner tout étalage public.

Un choix très clair s’est exprimé lors des élections du 15 mars 2020, c’est une preuve que notre programme 
a été entendu. Nous ferons tout notre possible pour le mettre en œuvre. Je n’oublie pas pour autant le 
tiers des votants, qui avait opté pour une autre vision de la commune. Une équipe municipale doit être à 
l’écoute de ses administré-es.

La passation entre l’équipe sortante et la nouvelle a eu lieu �nalement ce jeudi 28 mai lors d’un conseil qui 
s’est tenu à huis clos, covid oblige. Nous allons en�n pouvoir prendre connaissance des dossiers passés, en 
cours et à venir : la corbeille est bien garnie, charge à nous d’en trier les fruits. Comptez sur nous pour vous 
tenir informés au fur et à mesure de l’avancée des étapes franchies.

Nous vous avions parlé des cafés citoyens (moment d’échange convivial) lors de la campagne. Le décon�-
nement semble se dérouler sans encombre et bien qu’il faille rester vigilants, l’espoir de se réunir à 
nouveau n’est peut-être pas si loin (sous réserve des directives de la préfecture). Si des idées vous 
viennent à l’esprit n’hésitez pas à les partager en envoyant un e-mail sur la boite de la mairie : 
commune-de-neufmoutiers@orange.fr 



PRÉSENTATION DU CONSEIL MUNICIPAL

   Monsieur le Maire : Ludovic POUILLOT 

   1ère adjointe : Mme Laurence BARBAUX (en charge des a�aires 
générales, du personnel administratif, de la communication, de la vie culturelle, 
associative et sportive, des fonctions de maîtresse de cérémonies, du conseil des 
sages, de la gestion du cimetière…..)

   2ème adjoint : M. Laïd HAMA (en charge des a�aires scolaires, 
périscolaires et du personnel rattaché, du conseil d’école, animations scolaires et 
extra-scolaires ……).

   3ème adjointe : Mme Elisabeth GOMY (en charge de l’urbanisme, des 
bâtiments, de la voirie, des réseaux, de la �bre optique, des appels d’o�res, du personnel 
technique,  ….). 
• Nommé conseiller délégué au transport auprès du maire : M. Pietro GUATIERI
• Nommé conseiller délégué à la communication auprès de la 1ère adjointe : M. Vincent TOLLET
• Nommé conseiller délégué à l’animation scolaire et extra-scolaire (périscolaire/centre 
de loisir) auprès du 2ème adjoint : Mme Alexandra CHEVALIER 
• Nommé conseiller délégué aux techniques auprès de la 3ème adjointe : M. Anthony JOLLY

Les élus conseillers municipaux sont M. LAGA Loïc, Mme AMADO Delphine, M. BOURDELAT 
Yohan, Mme CHEVALIER Alexandra, M. TOLLET Vincent, Mme DARRIBAU Vanessa,  
M. GUATIERI Pietro, Mme BIOU Angélique, M. JOLLY Anthony, M. CARMONA Bernard, et 
Mme BECEL Véra. 



Chers parents,

L’épidémie de COVID 19 a transformé notre vie quotidienne. Le 28 mai, le gouvernement a 
annoncé la 2ème phase du décon�nement. Depuis le 2 juin, notre école accueille 40 enfants 
répartis en 4 groupes (élèves de maternelle, élèves de Mme SLOSSE, élèves de Mme JÉZÉQUEL et 
élèves de Mme STECKER VALETTE) jusqu’au 3 juillet.

Notre souhait est de tenter de recevoir les élèves listés prioritaires par l’Éducation Nationale. 
La continuité pédagogique à distance est maintenue pour les enfants poursuivant 
l’enseignement à domicile.

Les horaires de l’école restent inchangés :

8 H 30 – 11 H 30

13 H 30 – 16 H 30

Cette ouverture se fait dans le strict respect du protocole sanitaire. Il se résume en 5 principes 
fondamentaux :

 Le maintien de la distanciation physique.

 L’application des gestes barrières.

 La limitation du brassage des élèves.

 Le nettoyage et la désinfection des locaux et des matériels.

 La formation, l’information et la communication. 

Les groupes d’enfants et leur circulation sont organisés pour éviter brassage, contacts et 
propagation du virus. Les parents doivent, avant d’arriver à l’école :

Contrôler la température de leur enfant. Si elle est de 37,8° C ou plus et au moindre 
symptôme tel que : toux, �èvre, perte d’odorat, gêne respiratoire, douleurs abdominales 
et diarrhées ils doivent le garder à la maison et consulter un médecin.

L’ÉCOLE DANIEL BALAVOINE



Fournir à leur enfant une casquette qui restera à l’école. Une visière de protection sera �xée sur 
celle-ci.

Les enfants sont accueillis par leur maîtresse à des entrées di�érentes, entre 8 H 20 et 8 H 30 précises :

 Elèves de maternelle Mes MATHIES et DEMARLE : Portail principal.

 Elèves de Mme SLOSSE : Portail cour élémentaire.

 Elèves de Mme JEZEQUEL : Portillon garderie.

 Elève de Mme STECKER VALETTE : Portillon côté cour maternelle.

Les attroupements devant les entrées de l’école sont à éviter. 

Le périscolaire (accueil du matin, du soir, mercredi et cantine) reste fermé jusqu’aux vacances scolaires 
(impossibilité de respecter strictement le protocole sanitaire).

Les parents doivent fournir leur repas froid dans un sac isotherme avec un pain de glace.

Nous avons contacté les communes avoisinantes et l’association Familles Rurales a�n de trouver une 
solution pour la garde des enfants cet été (juillet). Compte-tenu du contexte sanitaire di�cile, il est 
impossible de garantir ce service de garde.

Nous espérons vivement retrouver une situation proche de la normale pour la rentrée de septembre.

Prenez soin de vous.

Je tiens à remercier tout particulièrement le personnel de l’école pour le travail accompli durant cette 
crise sanitaire et leur implication sans faille.

Laïd HAMA 

Adjoint à l’école et aux solidarités.


